
ACCÉDER À LA PROPRIÉTÉ
AVEC PÔLE HABITAT, DEVENIR PROPRIÉTAIRE 
DE SON LOGEMENT, C’EST POSSIBLE !

L’accession sociale à la propriété permet à des ménages d’acquérir un 
logement pour l’occuper à titre de résidence principale, en bénéficiant d’offres 
de logements à prix inférieurs à ceux du marché.

La majorité des ménages français (64%) peuvent en bénéficier. 

POUR EN SAVOIR +

PÔLE HABITAT ACCOMPAGNE SES LOCATAIRES 
DANS LEUR PARCOURS RÉSIDENTIEL

RDV sur notre site web rubrique « ACHETER »



BÉNÉFICIEZ DE GARANTIES 
POUR SÉCURISER VOTRE ACHAT !

27 Avenue de l’Europe  68000 COLMAR
03 89 22 77 22
www.polehabitat-alsace.fr

SEREZ-VOUS LE PROCHAIN PROPRIÉTAIRE 
DE VOTRE LOGEMENT ?

DIRECTION DE LA CLIENTÈLE ET PROXIMITÉ

03 89 22 77 14 • contact@polehabitat-alsace.fr

Le juste prix : fixé par Pôle Habitat, il est calculé sur la base de la 
valeur d’un logement comparable

Eligible au PTZ - Prêt à Taux Zéro

Pas de frais d’agence

Exonéré de TVA et droits 
d’enregistrement

Une garantie de rachat du 
logement pendant 10 ans, 
en cas de perte d’emploi, 
de rupture du cadre familial 
ou de raisons de santé, sous 
réserve que le logement soit 
toujours occupé à titre de 
résidence principale


